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Afin de vous tenir informé  
des avancées du projet, des 
lettres d’information vous seront 
transmises tout au long  
du développement du projet.

—> �L’équipe projet se tient à votre 
disposition pour répondre 
à vos questions et discuter 
l’opportunité de lancer un 
financement participatif.

Nous restons en  
c  ntact !
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PUISSANCE UNITAIRE :
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Bazoches-en-Dunois, Péronville, VALOREM  
et EDF Renouvelables concourent à un objectif commun : 

participer à la transition énergétique en créant  
une installation d’énergie renouvelable fiable  

et respectueuse du territoire.

M DE HAUTEUR
  EN BOUT

  
DE PALE

MW M

éoliennes

ÉVITÉE
CHAQUE ANNÉE

É POUR LA TOTALIT
DU PARC

 MW MÉGA WATT 

 habitants
ALIMENTÉS CHAQUE ANNÉE

AU MOINS
 20 ans

 DE PRODUCTION 
LOCALE D’ÉNERGIE  

ERENOUVELABL

520 000 € 

LES RETOMBÉES  
POUR LE TERRITOIRE

DE RETOMBÉES FISCALES PAR AN 
ESTIMÉES POUR LE TERRITOIRE, 
DONT PLUS DE 73 % À DESTINATION 
DES COMMUNES ET COMMUNAUTÉS 
DE COMMUNES

31 000

3 260 t
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EDF Renouvelables est la filiale du Groupe 
EDF dédiée au développement des 
énergies solaires et éoliennes, sur terre et 
en mer, ainsi que du stockage d’énergie. 
L’entreprise dispose d’une expérience de 
plus de 20 ans dans le développement 
des renouvelables, en France et dans plus 
de 20 pays dans le monde. Les équipes 
d’EDF Renouvelables sont présentes sur 
le territoire pour toutes les étapes de 
vie d’un projet : évaluer le potentiel du 
territoire, concevoir le projet le plus adapté 
au contexte local, assurer la construction, 
l’exploitation et le démantèlement des 
installations.

Pionnier de l’éolien terrestre en France, 
le Groupe VALOREM est un opérateur 
indépendant en énergies vertes qui agit 
pour une transition énergétique solidaire. Le 
Groupe VALOREM maîtrise toute la chaîne 
de compétences pour le développement 
de projets et la production d’électricité : 
solaire photovoltaïque, hydroélectricité, 
éolien terrestre et offshore, stockage 
batterie et hydrogène vert. VALOREM est 
présent en France, Finlande, Grèce, Pologne, 
Suède et Roumanie. Le Groupe dispose 
d’un portefeuille de 6,3 GW de projets 
en développement. En 2023, le Groupe a 
produit 1,3 TWh à partir de 559 MW installés.

26.4
Sylvain Le Roux
EDF RENOUVELABLES 
sylvain.le-roux@edf-re.fr
06 14 37 46 16

Sylvain Benoist
VALOREM 
sylvain.benoist@valorem-energie.com
06 28 78 22 79



Les critères  
pris en compte pour 

L’IMPLANTATION DU PARC

Un pr  jet intégré  À SON ENVIRONNEMENT
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PA NORAM A 120° - VUE F IL A I RE -  3 F OI S  40° 

ET A T I N IT I AL  120° - 3 F OI S  40°

PA NORAM A 120° - PH OT OM ON T A GE - 3 F OI S  40° 

Pm 05

> PHOTOMONTAGE DEPUIS LA SORTIE NORD DU BOURG DE PÉRONVILLE

POUR LES HABITANTS ET TOUS LES USAGERS DU TERRITOIRE, 
POUR LA BIODIVERSITÉ LOCALE ET LE PAYSAGE DANS SON 
ENSEMBLE, IL EST ESSENTIEL DE MAÎTRISER L’IMPACT DU PARC 
ÉOLIEN TOUT AU LONG DE SON CYCLE DE VIE.

CONCEPTION DU PROJET 
Études acoustique, environnementale, paysagère, mais aussi dialogue
avec les élu.e.s, les propriétaires et exploitants agricoles et la population locale  
au cours de permanences publiques. Tout a été mis en place pour identifier  
les zones favorables à l’implantation du parc.

CHANTIER
Il est soumis à des contrôles de conformité, établis par des bureaux d’études 
spécialisés et indépendants, et fait l’objet d’un suivi environnemental.

EXPLOITATION
Le parc bénéficiera d’un suivi environnemental et acoustique pendant toute  
sa durée de vie. Le parc sera supervisé en continu et des opérations de 
maintenance seront programmées afin d’assurer son bon fonctionnement.

ET APRÈS ?
Au bout de 20 ans d’activité, 2 possibilités : soit le parc sera démantelé et recyclé, 
et les terrains remis en état avant d’être restitués aux activités agricoles,  
soit il sera renouvelé si le territoire donne son accord.

LES GRANDES ÉTAPES

NOTRE DÉMARCHE

CONCEVOIR UN PROJET  
EN PHASE AVEC LES  
ENJEUX ET LES ATTENTES  
DU TERRITOIRE

CONCEVOIR UN PROJET 
RESPECTUEUX 
DE L’ENVIRONNEMENT

Un éloignement minimum  
de 650 m du bourg  
de Bazoches-en-Dunois  
et 1 500 m du bourg de 
Péronville a été respecté.

Suivi des recommandation du bureau d’étude 
paysager indépendant en évitant la partie  
Nord-Est de l’aire d’étude pour créer une individualité 
du parc éolien du Levraut par rapport au pôle  
de Cormainville et en implantant les éoliennes  
sur des lignes suivant un axe Nord-Ouest / Sud-Est.

S’éloigner des axes  
de circulation  
qui traversent  
le plateau agricole. 

Eloignement de la vallée 
de la Conie afin d’éviter 
tout effet de surplomb.

Préserver la faune et la flore en 
n’empiétant pas sur les zones à enjeux, 
notamment les aires de nourrissage et  
les voies de déplacement de plusieurs 
espèces de chauves-souris  
(protégées par la loi du 10 juillet 1976 relative  
à la protection de la nature).

Ne pas perturber le bon 
fonctionnement des exploitations 
agricoles en prenant en compte 
les pratiques agricoles actuelles et 
en procédant aux aménagements 
nécessaires.

ÉOLIENNES

ZONE D’ÉTUDE

20182021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 - 28

Délibération favorable des communes 
de Bazoches-en-Dunois et Péronville 
pour le projet éolien

Construction

1 ans et demi

Arrêté préfectoralDépôt du dossier 
de demande 
d'autorisation 
environnementale

Délibération favorable des communes 
de Bazoches-en-Dunois et Péronville 
en faveur de la Zone d’Accélération 
des Energies Renouvelables

Installation 
du mât 
de mesure 
de vent

Réunion << propriétaires fonciers 
et exploitants agricoles » 
en mairie de Péronville

Réservation du foncier
Comité 
de projet

Permanences publiques 
les 17 et 18 mars 2025 
à Bazoches-en-Dunois et Péronville

Consultation 
du public

Echanges avec l'Armée 
pour valider le projet éolien

Réalisation de l'étude
d'impact sur l'environnement
(volet technique, acoustique, 
Comité paysager et naturaliste)

Mise en service 
industrielle 
et inauguration

Zone d’études

Limites  
Communales

Éoliennes


